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ARTICLE 20

Supprimer les alinéas 20 et 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  suppression du droit  au maintien dans  les lieux procède d’une logique louable de
mobilité  dans  le  parc  social  dans  certaines  zones  géographiques  caractérisées  par  un  fort
déséquilibre entre offre et demande de logement. Les auteurs de cet amendement s’opposent à la
présence, dans le même article, d’une règle et de son exception.


